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à la Chambre de bien vouloir adopter ces
amendements. Il y a longtemps que ce bll
est devant la Chambre et si après avoir
voté celui-ci, nous voulons à une prochaine
session fermer la porte àl tout bill de ce
genre, décidons-nous au commencement de
la sessiona afin que V*on lie puisse paIs nous
accuser de faire des distinctions ou d'ac-
corder des préférencees ; tuais ne permettons
p'as que V*on puisse dire que le Sénat a re-
fusé .1 la ville de Brandonî ou .1 la province
dui Maqiltaba ce qu*il avait accordé il d'au-
tre:: villes ou il d*zutres îurovince-..

UhIonorable M. JONES:. Chaque fois que
à01 oL aprésenité des bills de chemins de fer
devant la Chambre et (levant le comité, je
crois que J'ai été au nombre de ceux qui ont
diemandé de rejeter les bis qui étaient d'un
caractère purement provinciail, à moins qu'on
ne veuille que toute législation de chemin
de fer passe par le parlement fédéral.

Lhonorable sénateur qui a fait cette nio-
tion et FlIionortîble sénateur de Montréal
omît parlé danas le imme sens. M1als.w~algré
ve<la le <-Oliltcé de.q clienrins (le fer ai, Pendant
ees deux ou trois derniers jours, adopté un
oul deux bils et, si je ne mue trompe pas,'i $îîi a Ilimi-iie apt.depuis une se-
lmaille, (les bis qui sont aussi clairement
i'rovîîaciaux que celui-ci. Lat provinîce d'On-
tarlo a adopté une législation de chemen de
fe-r qu'auîcune autre province n'a songé à
adopter ewcore. autamat lue je pulls voir.
Elle a créé une coinaiission autorisée A ré-
glementer 19administratiozi des chemins de
fer provinciaux. Je ne crois pas que la
province du Manitoba ait de lois semibla-
bles. Je ne crois pas qu'elle possède aucune
Institution autorisée àl régler les différends
qui pourraient s'élever entre ce chemin de
Brandîon et les autres auxquels Il se rac-
corderait A mon avis, le Sénat ne lpeut
quie dittielleument rejeter n bill <le cette na-
Ivre. piarce qu'il n'aurait que sept ou huit
iii!lles de lonîgueur, et eii adopter un autre
qui est tout aussi évidenainent n chemin
le fer provinîcial dans toute Ila signification
du mnot, et mêmie davantage. parce que ce
chemin aura vlîagt ou trente milles de Ion-
gueiir. La longueur lie chanige rienî à la
question.

Le bill qu*on nous demande de voter est
très Important pour la vlle- de Brandon.
Il a aussi ne certaine Importance pour la
province du 'Manitoba. C'est une unécessité

pour, un centre de chemins de fer comme
Brandon oti, commne on l'a dd.ja dit, le chte-
min de fer canadien du Pacifique arrive
àbvec trois embranchements, le Canadian-
Northern avec deux embranchements, l'un
venant du nord et l'autre du sud, le North-
erm-1-acifie autrefois, outre un embranche-
it'ent venant (le l'est et dut nord; Il y a aussi

le réseau des chemins de fer de M. Hill qui
sera rendu à Brandon cette année, et dont
le terrassement est à peu prés terminé; le
Gramîd-Tronc-Paclifque demande aussi la
permission de construire un emnbranchement
jusqu*à Brandon. Brandon est construit sur
le versant d'une colline oft il serait iînplos-
si.le de faire des raccordements avec tous
ces chemins dle fer sans un chemin de cein-
ture comme celui-ci, qui fera le transport
des marchandises entre les différents clie-
lus en passant sur les confins de la ville.

'Si ce n'était pis (les, difficultés tolpogrltîphi-
qute:, lunille 011 deu-x de chemin de fer aut
plus ?sufhfiit p'ourî relier taille's le., ligiae..
Telles (lue les choses sonit présentement,
(îIles sont la eausie de retards couisidérables,
et (Pinte grandue plerte (le tenmps. De non-
velles Iildllstries Wêtaliisseat eni granad nin-
i.r'e ài Blrandoni et le litsoli. d'uni raccorde-
ient (le ce genre enltre lesý différents clle-

mua1is (IL fer se fait senitir. et devient de plus
eil plu., pressanit.e onnla is par expérience
les granades cifh(Ittclte-S qu'1il y a d'*e.xpédier
(les mamrchanises à' lri<ioii et il eszt trt.s
désiralie (Iue 'on y ét (lls es moyenis de

îUsriitmioî .Je. sais tlt*'iî a consxtruit. de-
pis qjue ce'tte législation a é'té deumantdée,
un u'itreîîût ec1isidér;ihle. Ou1 hi* 'onistruit.
il 's t vrai. sur la ]!,iiae (1ii clli ii de fer
ca uad1(ieil <lu Paicifliquîe. i quar e uc 'est ce
clîeiliiîfiui salas diolite tranmsportria le plus
de jiirlaid i s iai.s oni iia*a tira i t paas cons-
ti tit tua entirepôt usigranid Al cet endroit
si l'oit il atv.ait lpas -rut (tIe le rauccordemnt
entr e les ilifféretîtes routes de elîcuains de
fer pou)lrra il se fa ire. et cohîséqueliint la
situation. tanît aiu point (le vite provinîcial
41u'au point de vile iiiîiiiluîil. est telle que
cette ('lialilire lie devrait pas saisir l'occa-
siota de ce ill pour tirer' la ligne <le démnar-
catiuii cieutre la légrislatiton povinceia le et la1
législation fédérale. (,litre les droîits proviin-
tmilix et les dîroits fédéraux qu'elle voudrait
tirer. Danas ce czîs-1. nots serionis obligés,
si non, voulons être voilséqueiît. avec nous-
iitite.is. de révoquer pîlusieuirs hisl ique notis


